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Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la directive
europeenne du 24 octobre dernier obligeant les Etats membres a harmoniser, dans un delai de trois ans, les
politiques nationales relatives a la circulation des donnees a caractere personnel. En effet, la France, pionniere
en matiere de protection des libertes face aux risques lies a l'informatisation, n'aurait en principe a apporter que
quelques modifications a la legislation en vigueur. Cependant, il semblerait que le projet envisage par son
ministere de la justice de modifier le dispositif adopte en 1978 pour garantir les libertes face a la multiplication
des fichiers aille bien au-dela des obligations communautaires et remette en cause les prerogatives de la
Commission nationale de l'informatique et des libertes (CNIL), autorite independante chargee de la protection de
la vie privee et des libertes. Or l'adaptation de la loi ne saurait souffrir d'une reduction des garanties assurees
par la loi de 1978, telle que l'accentuation du controle des administrations sur les citoyens. Il lui demande en
consequence de lui preciser ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que la directive no
95/46/CE du 24 octobre 1995 relative a la protection des personnes physiques a l'egard du traitement des
donnees a caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees presente, par sa philosophie comme par
les solutions qu'elle apporte, des differences profondes avec la loi du 6 janvier 1978 relative a l'informatique, aux
fichiers et aux libertes. En effet, quand bien meme certaines de ses dispositions ont pu etre inspirees par les
mecanismes de protection de la legislation francaise, le texte communautaire s'efforce de repondre a la tres
grande diffusion dans la societe que connaissent aujourd'hui les techniques informatiques et aux imperatifs de
circulation accrue des donnees qui en resultent, en privilegiant le controle a posteriori des traitements
automatises. En contrepartie, la directive limite le champ des interventions a priori de l'autorite de controle aux
seuls fichiers consideres comme susceptibles de presenter des risques particuliers au regard des droits et
libertes des personnes. Elle n'opere a cet egard entre les traitements des secteurs public et prive aucune des
distinctions effectuees par la loi Informatique et Libertes. Plus generalement, elle fait prevaloir l'enonce de
principes fondamentaux relatifs a la liceite des traitements sur les criteres de forme tenant au respect des
demarches procedurales exigibles des responsables de fichiers. Compte tenu des options ouvertes par la
directive, le Gouvernement a demande au Conseil d'Etat un rapport, dont les conclusions sont actuellement
soumises a la concertation interministerielle. Sans prejuger des choix qui pourront etre retenus par le
Gouvernement, la loi de transposition devra instaurer un regime comportant, au regard des droits et libertes
individuelles, un niveau de protection et de garanties equivalent a celui qui est presentement assure par la loi
Informatique et Libertes.
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